
Vous souhaitez faire don d’une partie de vos avoirs mobiliers (liquidités, 
titres, fonds, etc.) par virement bancaire ? Signer un simple document 
de transfert ne suffit pas ! Voici les différentes étapes à suivre : elles 
éviteront toute discussion ultérieure avec l’administration fiscale.

1.	� INTENTION 

Le donateur envoie au donataire un e-mail dans lequel il indique 
clairement son intention de faire une donation et y mentionne les 
éventuelles conditions et modalités. 

Le donataire confirme par retour d’e-mail qu’il est prêt à accepter la 
donation.

L’intention du donateur peut aussi être envoyée par lettre 
recommandée.

2.	 TRANSFERT DES VALEURS

Vous, le donateur, donnez un ordre de transfert des valeurs et vous 
vous assurez que le transfert a bien été effectué.

Le virement doit être neutre : aucune communication ne peut figurer 
sur le virement.

3.	 PACTE ADJOINT

Vous, le donateur, ainsi que le donataire, signez, paraphez et datez 
le pacte adjoint à chaque page, en autant d’exemplaires que de 
parties ainsi qu’un pacte adjoint supplémentaire pour l’envoi par 
recommandé. Si des titres sont donnés, il faut annexer au pacte 
adjoint la liste signée des titres transférés.

4.	 ENREGISTREMENT

Donation bancaire SANS enregistrement
Les biens donnés reviendront dans votre succession si vous décédez 
dans les cinq ans (période suspecte) suivant la donation.

Pour assurer la date quasi certaine du pacte adjoint, faites apposer 
le cachet de la poste directement sur le document. 

Comment ? Grâce à la technique de l’enveloppe pliée (cfr. illustration 
ci-après) : pliez ensemble le pacte adjoint, la liste des titres (si 
nécessaire) et les extraits de compte, et faites apposer le cachet 
au verso. Le cachet de la poste, daté, se trouvera donc sur le pacte 
adjoint proprement dit.

Conservez bien précieusement :
•	 les échanges d’e-mails d’intention ou la lettre d’intention ;
•	 �l’exemplaire non-ouvert du pacte adjoint envoyé par 

recommandé ;
•	 votre exemplaire du pacte adjoint.

LES ÉTAPES D’UNE 
DONATION BANCAIRE
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Donation bancaire AVEC enregistrement
Dès que l’enregistrement est effectué, le(s) donataire(s) est/sont 
exempté(s) des droits de succession et ce, quel que soit le moment 
du décès du donateur.

Quelle est la base imposable pour le calcul des droits de donation ? 
Le domicile du donateur est situé en Région wallonne ou en Région 
de Bruxelles-Capitale
Lorsque la donation porte sur de l’argent, les droits de donation sont 
dus sur le montant nominal qui a été donné. Lorsque la donation 
porte sur des titres cotés en Bourse, la valeur prise en compte est 
celle du dernier jour du mois qui précède celui au cours duquel a eu 
lieu la donation. 

Le domicile du donateur est situé en Région flamande
Lorsque la donation porte sur de l’argent, les droits de donation sont 
dus sur le montant nominal qui a été donné. Lorsque la donation 
porte sur des titres cotés en Bourse, la valeur prise en compte est 
celle du premier jour du mois au cours duquel la donation a eu lieu, 
même si l’enregistrement a lieu quelques années plus tard.

Comment pouvez-vous enregistrer une donation bancaire?  
L’enregistrement peut se faire en ligne via MyMinfin. Il est également 
possible d’envoyer votre document par courrier ou éventuellement 
de le faire enregistrer physiquement en prenant rendez-vous dans un 
bureau de Sécurité Juridique.

Le donateur a son domicile en Région de Bruxelles-Capitale ou en 
Région wallonne
Après le dépôt des documents sur Myminfin, une invitation à payer 
les droits de donation sera envoyée. L’enregistrement effectif se fera 
après réception du paiement.

Le donateur a son domicile en Région flamande 
Dans ce cas, la date de l’enregistrement sera : 
•	 �Celle de la soumission à Myminfin si cela est effectué avant 12h ; 

ou 
•	 �Le jour ouvrable suivant si cela est effectué après 12h ou 

pendant le week-end, un jour férié ou un jour de pont. 
Cette règle vaut même si le donateur décède alors qu’aucun droit de 
donation n’a été payé.

Cette publication a un caractère purement informatif et n’engage nullement la banque. Elle ne tient pas compte de votre situation personnelle et ne peut donc jamais être considérée ni comme 
un avis juridique ou fiscal ni comme une consultation en planification financière.

Vu la complexité de certaines opérations et leurs implications au niveau civil et fiscal, nous vous encourageons vivement à consulter votre notaire ou votre conseiller personnel.

Le présent texte est basé sur la législation en vigueur au 1er janvier 2026.
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PLUS D’INFORMATIONS ? 

Consultez nos flyers ‘Donation mobilière : les grands principes’  
et ‘Les modalités à ajouter à une donation mobilière’  
sur nagelmackers.be

La donation d’une partie de vos biens mobiliers permet de 

privilégier vos proches sans attendre et de leur donner un coup de 

pouce quand ils en ont besoin. Sur le plan fiscal, cette démarche 

permet aussi d’alléger l’impôt qui frappe la transmission du 

patrimoine lors du décès.

L’acte de donation portant sur des avoirs bancaires ou des 

placements peut être un acte sous seing privé ou un acte notarié.

Les droits de donation mobilière varient entre 3% et 7% en fonction 

du domicile du donateur et du lien de parenté entre le donateur et le 

donataire.
Si vous ne l’enregistrez pas, nous attirons votre attention sur le fait 

que les législateurs régionaux prévoient que toutes les donations qui 

n’ont pas fait l’objet d’un paiement des droits de donation et qui ont 

été réalisées par le défunt dans le délai de 3 ans ou 5 ans précédant 

son décès sont considérées comme faisant partie de sa succession.

Pour connaître la période de risque de 3 ou 5 ans pour une donation 

non-enregistrée, il faut déterminer la région compétente. En 

principe, c’est la région où le donateur prédécédé avait son domicile 

fiscal. En Flandres et à Bruxelles, il suffit que le donateur survive 

3 ans après la donation non-enregistrée alors qu’en Wallonie, le 

donateur doit survivre 5 ans.

Si vous l’enregistrez et payez les droits de donation, les biens 

mobiliers donnés seront définitivement sortis de votre patrimoine et 

aucun droit de succession ne sera en principe réclamé, quel que soit 

le moment de votre décès.

Les donations vers les enfants sont irrévocables alors que les 

donations entre époux faites hors contrat de mariage ont la 

particularité d’être révocables à tout moment et sans frais. 

Vous souhaitez faire une donation en vous assurant :

• que les biens donnés ne soient pas dilapidés ;

•  que les bénéficiaires fassent un bon usage de la donation ;

•  que les biens donnés restent dans la lignée familiale et n’entrent 

pas en possession de tiers (belle-famille/partenaires) ;

• de conserver une indépendance financière.

Vous pouvez très bien rencontrer vos désidératas en prévoyant un 

certain nombre de conditions, modalités et charges dans l’acte de 

donation lui-même ou dans un écrit sous seing privé appelé ‘pacte 

adjoint’.

Vous pouvez ainsi ajouter des modalités à la donation envisagée 

vous permettant par exemple de conserver l’usufruit des biens 

donnés, de recevoir une rente financière, de reprendre les biens 

donnés en cas de prédécès du donataire, ou toute autre clause 

répondant à vos objectifs. COMMENT GARDER LE CONTRÔLE ET LES REVENUS 

DES BIENS DONNÉS ? 

L’indépendance financière est souvent un objectif essentiel pour le 

donateur. 
Garder le contrôle des biens donnés peut se réaliser par une donation 

avec réserve d’usufruit ou en ajoutant une clause d’inaliénabilité dans 

l’acte de donation.Si les fruits (intérêts ou dividendes) attribués aux donateurs-

usufruitiers ne sont pas suffisants, une charge financière et une charge 

soins de santé peuvent garantir la tranquillité financière du donateur.

Réserve d’usufruit

En cas de réserve d’usufruit, le donateur n’attribue au donataire que 

la nue-propriété des biens donnés. Le donateur continue à percevoir 

les fruits des biens donnés et conserve le contrôle sur ceux-ci.

Les fruits sont définis par le législateur comme étant les intérêts et 

les dividendes.Ce type de donation ne peut toutefois se faire que devant un notaire 

et engendrera automatiquement le paiement de droits de donation. 

LES MODALITÉS À AJOUTER  

À UNE DONATION MOBILIÈRE
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Dans le passé, il était souvent fait usage de la Kaasroute. Les 

biens meubles étaient donnés sans droits de donation devant 

un notaire étranger, souvent aux Pays-Bas. Après cette 

donation, le donateur devait rester en vie 3 ans. Le législateur 

a décidé que toutes les donations de biens meubles faites 

devant un notaire étranger après le 15 décembre 2020 

devaient obligatoirement être enregistrées en Belgique. 

Cette décision met fin à la Kaasroute et fait disparaître son 

avantage fiscal.

L’espérance de vie augmente progressivement et un héritage arrive 
souvent trop tard pour que les héritiers puissent en profiter. La donation permet de privilégier les proches sans attendre et de leur 
donner un coup de pouce quand ils en ont besoin.
Sur le plan fiscal, cette démarche permet aussi d’alléger l’impôt qui 
frappe la transmission du patrimoine lors du décès. En effet, les 
droits de succession sont progressifs : leur poids diminue lorsque 
le patrimoine lui-même est réduit après une donation. Nous vous 
expliquons dans ce flyer comment procéder à la donation d’un bien 
meuble et quel en est le coût.

QUELS SONT LES ÉLÉMENTS ESSENTIELS  DE LA DONATION ?
La donation est un contrat par lequel une personne, le donateur, exprime son intention de donner un bien à une autre personne, le donataire, qui accepte de recevoir le don. L’appauvrissement, l’enrichissement, l’intention libérale du donateur et l’acceptation du 

donataire sont les éléments essentiels de la donation. Sans ceux-ci,  
il n’y a pas de donation. 
Lorsque le donataire est une personne mineure, la donation peut être acceptée par ses parents ou ses grands-parents. Lorsque le donataire 
est une personne ‘protégée’ (c’est-à-dire une personne majeure qui, en 
raison de son état de santé physique ou mental, n’est pas ou plus en mesure d’assumer la gestion de ses biens ou de ses droits personnels), la 
donation est acceptée selon le cas par la personne protégée elle-même 
ou par l’administrateur spécialement autorisé par le juge de paix.

PEUT-ON REPRENDRE CE QUI A ÉTÉ DONNÉ ?La donation est en principe irrévocable : le donateur ne peut pas, par 
sa seule volonté, revenir unilatéralement sur sa décision de donner. Et, 
dans le même ordre d’idées, il ne peut pas non plus prévoir de clauses 
qui, indirectement, lui permettraient de reprendre les biens donnés.

COMMENT PROCÉDER À LA DONATION  D’UN BIEN MEUBLE ?
Si vous envisagez d’effectuer une donation mobilière, différentes possibilités s’offrent à vous. Vous pouvez bien évidemment recourir 
aux services d’un notaire mais ce n’est pas toujours obligatoire. La donation d’un bien meuble peut également être réalisée sous seing 
privé, soit de manière indirecte par un acte neutre (en procédant par exemple à une donation bancaire), soit de manière directe par la 
remise matérielle du bien. On parle dans ce second cas de don manuel.

La donation par acte notariéUn acte établi par un notaire, appelé acte authentique, confère une 
date certaine à la donation et la rend ainsi opposable aux tiers sans 
qu’aucune formalité supplémentaire ne soit nécessaire. Lorsque l’acte est passé devant un notaire belge, ce dernier a l’obligation de 
le présenter à l’enregistrement en vue du paiement des droits de donation (ou impôts de donation en Région flamande).

La donation bancaire
Une donation peut résulter d’un acte neutre, c’est-à-dire un acte qui ne révèle pas en tant que tel son caractère libéral mais qui, d’un 
point de vue économique, conduit au même résultat. L’exemple le 
plus courant est la donation bancaire, réalisée par le simple transfert 
de compte à compte d’une somme d’argent et/ou de titres. Pour respecter la neutralité de l’acte, il est conseillé de ne pas mentionner 
le terme ‘donation’ en communication du virement. Comme expliqué 
ci-dessous, la donation et ses éventuelles charges et conditions seront établies par un écrit sous seing privé.

La donation manuelle
Lorsque la donation porte plus particulièrement sur un bien meuble 
corporel (que l’on peut toucher), elle peut aussi être réalisée par un 
don manuel, c’est-à-dire par la remise du bien de la main à la main. 
Cette technique est toujours valable aujourd’hui et est utilisée, par exemple, pour transmettre sans frais une somme d’argent, des 
œuvres d’art, une collection d’objets précieux ou encore des bijoux.

Exception à l’irrévocabilité 
Les donations faites entre époux sont révocables unilatéralement lorsqu’elles ont été effectuées hors du contrat de mariage. Aucune justification ne doit être fournie et la révocation peut se faire à tout moment, par exemple à l’occasion d’une séparation ou même après le décès du conjoint bénéficiaire du don.

DONATION MOBILIÈRE :  LES GRANDS PRINCIPES
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La donation mobilière notariée, aussi à l’étranger 
Un acte constatant la donation d’un bien meuble peut valablement être passé devant un notaire établi dans un autre pays. Cet acte authentique étranger devra obligatoirement être présenté à l’enregistrement en Belgique.

En cas de décès imminent et volonté d’enregistrer une 
donation, vous devez contacter votre notaire immédiatement !

Vous trouverez plus d’informations pour l’enregistrement de 
votre donation bancaire sur le site du SPF Finances.

http://www.nagelmackers.be/fr/services/estate-planning/tout-commence-par-bien-s-informer/donation

